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PROCES VERBAL DE 
L'ASSEMBLEE  GENERALE  ORDINAIRE  2011 

 
 

L’assemblée est ouverte par le Président David Dumoulin à 19h45 le 23 février 2011 
 
 
1. Souhait de bienvenue 
 
Il souhaite la bienvenue aux membres présents et les remercie de leur présence. 
 
 
2. Appel nominatif par feuille circulante 
 
L’appel nominatif se fait par feuille circulante. Le Président cite la liste des gens excusés. Il y a 17 
présents, une 30 d’excusés. 
 
 
3. Nominations des scrutateurs 
 
Le Président nomme Norbert Terrettaz comme scrutateur 
 
 
4. Présentation, admission des nouveaux membres, démissions et radiations 
 
Ce point doit être reporté dès l’arrivée de P. Michaud qui a pris un taxi. 
Le point est repris à 20h35 à l’arrivée de Pascal 
 
4 admissions 
X démissions 
X radiations 
Il faut rajouter Caroline Alter. 
 
5. Lecture et approbation du PV de l’AG 2010 
 
Les PV de l’AG 2010 étaient disponibles sur internet. Aucune remarque n’est formulée. Les PV sont 
acceptés à l’unanimité. 
 
 
6. Rapport du Caissier, lecture des comptes 2009 
 
Pascal Michaud distribue les comptes et les commente. 
Un bénéfice de chf 464,75 est réalisé pour cet exercice. 
PYB 67 demande ce que c’est la réserve sur les armes. Le caissier répond que c’est une arme 
achetée l’année dernière par Graber chez Jean-François qui n’est pas amortie à 100%. Toutes les 
autres armes ont été amorties. 
 
 
7. Rapport des vérificateurs et décharge aux organes 
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La lecture du rapport des vérificateurs est donnée par le Président en l’absence des 2 vérificateurs. 
Les comptes sont acceptés à l’unanimité et par acclamation. Décharge est donnée aux organes 
responsables. 
 
 
8. Fixation des cotisations 2011 
 
Il est proposé de maintenir la cotisation à fr. 60.-. 
 
 
9. Rapports des responsables des disciplines et des cours JJ 
 
 

1. Pistolet (Hilaire Besse) 
 
Selon rapport Hilaire 
 

2. Petit Calibre (André Graber) 
 
Selon rapport distribué par André 
 

3. 300m (Bernard Corthay) 
 
Bernard Corthay est absent. 
Pierre-Yves 66 nous donne son rapport. Peu de participation. Il ne comprend pas pourquoi on arrive 
à avoir 28 tireurs à Finges et les autres tirs ne fonctionnent pas. Il lance un appel à tous les tireurs et 
répète que le tir à 300m n’est pas mort. Il espère qu’il y ait plus de monde l’année prochaine. Il se 
pose la question s’il n’y a pas trop de tirs. Il n’a pas de solution ce soir mais il y a tout de même un 
problème. Nous devons étudier la question. 
 
Piloche relève qu’il doit chaque année réclamer un programme. PYB 66 réplique que le programme a 
été établi après le tir d’ouverture. Pour cette année PYB 66 a déjà le programme qui doit encore être 
avalisée par l’Association. 
JFM relève qu’il y a 10 ans on devait repartir chercher des fromages et qu’aujourd’hui le tir diminue. Il 
faut se faire une raison et il y a moins de participation. 
 
Le président relève qu’il y a moins de tirs militaires. Les militaires sont astreints moins longtemps. 
 
Hilaire relève qu’au pistolet c’est pareil, il a eu durant 2 ans 24 équipes à la finale et maintenant ils 
ont du rabattre à 16 équipes. 
 
Jean-François constate qu’on forme les jeunes et qu’après ils font le permis de chasse et on ne les 
voit plus. 
 

4. FAC (Pierre-Yves Besse) 
 
Une partie de son rapport a déjà été fait. Le tir sportif est en train de monter, il y a un grand 
engouement surtout chez les filles, mais pas chez nous. Le niveau monte chaque année. 
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A Stans la semaine dernière sur 40 coups il fallait faire mieux que 393 points en 40 coups pour 
gagner. Les 6 premières étaient des filles. Il est soulagé par Rachel, Bastien et Jérôme. PYB fait 
encore l’administratif. Il y a 26 jeunes dont 2 entraîneurs JS. Tous les vendredis entraînements et 
tous les mercredis en plus pour les plus avancés. 
Ils ont fait les championnats suisses d’hiver. 2 personnes ont été qualifiés Pillioud et Colin Besse. 
Finale à Berne la semaine prochaine avec 3 qualifiés, les deux précédents et Elise Farquet. 
Championnat de la relève : problème d’organisation qui a créé quelques problèmes. Nous n’avons 
encore à ce jour pas les horaires pour dimanche. 
Il adresse ses remerciements aux instructeurs, également Sophie Corthay qui n’a pas pu aller à 
Macolin à cause de sa profession ainsi qu’à Charles qui était présent tous les vendredis soir. 
 

5. Tirs militaires 
 
Rien de spécial 
 
10. Rapport du Président 
 
Selon rapport David Dumoulin qui figure en annexe. 
 
 
11. Rapport des délégués de l’Association (P-Y Besse) 
 
PYB 66 nous donne un bref rapport. Nous nous voyons de moins en moins souvent. L’ouverture du 
nouveau stand électronique est prévu pour le 16 mars. Il y aura 8 cibles électroniques et une 9ème 
manuelle. La partie cible est finie, la partie stalle presque finie. Il reste encore quelques finitions. Les 
accès vont être accordés de manière électronique également. Toutes les anciennes clés seront 
retirées et redistribuées. Le stand sera homologué pour le tir de nuit. La butte a du être dépolluées. 
L’association a touché une somme de Berne et un récupérateur de balles a pu être installé. Les 
buttes seront également terminées durant la saison. 
Jean-François demande s’il est obligatoire de dépolluer si le stand est toujours en activité. PYB 
relève que pour le moment il y a un montant alors si on attend il n’y aura plus de sous. Suite à une 
étude du maître de l’ouvrage, il a été décidé de faire ses travaux. Les stands qui ne sont plus en 
fonction doivent être dépollués, c’est le cas des 2 stands de Sembrancher et celui de Bovernier. C’est 
les communes qui doivent prendre en charge ces frais si les sociétés ne sont plus en activité. 
L’assemblée des délégués aura lieu le 15 mars 2011, la convocation suivra. 
 
12. Election du comité, des délégués et des vérificateurs des comptes 
 
Le comité se reporte in corpore. Bernard Corthay quitte la vice-présidence et est remplacé à ce poste 
par Fabrice Ançay. 
 
Félicien Bircher demande de nommer un remplaçant vérificateur. Jean-François Maret accepte ce 
poste. 
 
Les délégués de l’association sont : 
 
Pierre-Yves Besse 67, David Dumoulin, Yves Michellod, Jean-Philippe Christinat, Fabrice Ançay, 
Pascal Michaud, André Graber. 
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13. Activités 2011 – Tirs libres 2011 
 
Tir de Finges et Jean-Philippe Christinat a proposé de faire un tir historique. Morgarten est très 
compliqué car c’est toujours le 15 novembre. 
Tir cantonaux, c’est Hilaire qui s’en occupe. Les gens intéressés devaient venir à 19h00 selon la 
convocation 
 
14. Tirs de la fédération 2012 
 
Nous organiserons le tir de la fédération 2012, année qui correspondra au 70 ans de la société. Jean-
Philippe Christinat assurera la présidence. 
 
15. Divers et propositions individuelles 
 
Jean Leuenberger nous annonce qu’il quittera sa fonction de porte-drapeau après 50 ans. Il est 
nommé membre d’honneur de la société. Le travail de porte-drapeau consiste à sortir au enterrement 
et aux sorties officielles. 
 
Norbert Terrettaz pose la question pour les clés du stand à 10m. On lui répond que la serrure va être 
changée. Une discussion sera établie avec l’association. Nous serons informés de l’avancement des 
travaux. 
 
Jean-François demande s’il est toujours possible de tirer au 9mm sur les cibles électroniques. La 
réponse est non. Il faut tirer sur la cible restante non électronique. 
Ce serait techniquement possible. On tire dans les stands de chasse avec des balles mi-blindées. 
 
La parole est passée à PYB 66 pour la remise des prix. 
 
Remerciement à JFM pour le bon offert à l’école de tir. 
 
 
16. Clôture de l’assemblée 
 
L’assemblée est close à 21h15 et suivie d'une sympathique collation. 
 
 
 Le Président : Le Rapporteur : 
 
 D. Dumoulin F. Ançay 
 
 
 
Annexes : divers à préciser 


